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Introduction
Les répercussions des conflits et 
des crises humanitaires, tels que 
les catastrophes naturelles, les 
pandémies, les guerres civiles 
et transfrontalières, et d’autres 
situations d’urgence, se font sentir 
de plus en plus sur les populations 
du monde entier. Les travailleurSEs1 
du sexe sont touchéEs de manière 
disproportionnée par les crises 
humanitaires et les conflits. Elles/
ils rencontrent en effet de nombreux 
obstacles structurels et sont victimes 
de systèmes d’oppressions croisés : 
elles/ils sont donc souvent victimes 
de violence, sont souvent dans 
l’insécurité économique et voient 
souvent leurs droits humains bafoués.

Les principes et les 
pratiques humanitaires 
au niveau international

Les principes humanitaires 
fondamentaux
C’est aux États qu’il incombe en 
premier lieu de protéger et d’aider 
les personnes frappées par des 
catastrophes, des conflits armés et 
d’autres crises, mais les groupes 
et organisations humanitaires 
jouent un rôle important en aidant 
les États à s’acquitter de leurs 
obligations. Conformément au 
droit international humanitaire, 
l’action humanitaire doit être 
guidée par les principes d’humanité, 
de neutralité, d’impartialité et 
d’indépendance. L’aide humanitaire 
doit être accordée en fonction 
des besoins et ne doit pas être 
influencée par des facteurs tels que 
la race, la nationalité, le genre, les 
croyances religieuses, les opinions 
politiques ou la classe sociale. 
Les acteurs humanitaires doivent 
également rester politiquement et 
idéologiquement neutres.
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Les discours humanitaires et les 
politiques sur le travail du sexe
Tous les principes humanitaires 
internationaux s’appliquent aux 
travailleurSEs du sexe. Elles/ils 
devraient donc recevoir une aide 
humanitaire sans discrimination. 
Mais en réalité, les interventions 
humanitaires sont souvent très 
influencées par des préjugés 
idéologiques et les discours sur le 
travail du sexe, la traite des personnes 
et l’exploitation. Les initiatives 
visant à combattre les violations des 
droits humains dans les contextes 
humanitaires reposent souvent sur 
la croyance que le travail du sexe 
est une forme de traite humaine, 
d’exploitation et d’abus. En témoignent 
les mesures qui interdisent au 
personnel du secteur humanitaire 
d’avoir recours aux services des 
travailleurSEs du sexe et les discours 
qui représentent les travailleurSEs du 
sexe comme des victimes incapables 
de prendre des décisions responsables 
dans les zones de conflit et lors de 
crises humanitaires.

Les difficultés rencontrées 
dans les zones de 
conflit et lors des 
crises humanitaires
Les crises humanitaires et 
les conflits, de par leur nature, 
déstabilisent les collectivités et 
vulnérabilisent encore davantage 
les individus et les groupes qui sont 
déjà marginalisés. Pendant une crise 
humanitaire ou pendant un conflit, 
les travailleurSEs du sexe ne peuvent 
pas toujours continuer à travailler. 
Elles/ils peuvent par conséquent se 
trouver dans une situation financière 
instable, de pas avoir de logement 
sûr, ne pas pouvoir négocier avec 
leurs clients comme elles/ils le 
feraient habituellement ou encore 
être surveilléEs par les autorités.

1  Note du traducteur : Dans ce document la forme féminine est délibérément ajoutée au masculin du 
substantif «travailleur» ainsi qu’à d’autres substantifs, adjectifs, déterminants et participes passés de 
façon à ne pas rendre les femmes «invisibles» sachant qu’il est reconnu que la majorité des travailleurs 
du sexe sont des femmes. Cette décision n’a pas pour but d’exclure les travailleurs du sexe, hommes ou 
transgenres, mais d’inclure au contraire une majorité, tout en restant stylistiquement cohérent et lisible.
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La violence et les abus
Les travailleurSEs du sexe, quel que soit 
leur genre, sont souvent victimes de 
violence de tous types, particulièrement 
pendant les crises humanitaires et dans 
les zones de conflits. Dans un contexte 
où les autorités sont impuissantes 
à faire respecter les lois, la violence 
et les abus se multiplient en toute 
impunité. Dans des contextes de crises 
ou de conflits, les travailleurSEs du 
sexe sont également parfois la cible 
de harcèlements et d’arrestations 
arbitraires de la part des forces 
de l’ordre.

Les difficultés socioéconomiques
Les conflits et les crises humanitaires 
ont par conséquent des répercussions 
significatives sur la stabilité 
économique et le bien-être, tant 
au niveau de l’État qu’au niveau 
individuel. Nous savons que dans 
des contextes de conflit ou de 
crise humanitaire, lorsque les 
travailleurSEs du sexe ont besoin 
d’argent, elles/ils n’ont pas le luxe 
de négocier pendant trop longtemps 
avec le client, elles/ils sont davantage 
exposéEs à la violence, au VIH, aux IST 
et à des grossesses non désirées. Les 
travailleurSEs du sexe sont d’autant 
plus vulnérables, en cas de crises ou 
de conflits, qu’elles/ils sont excluEs 
des dispositifs de protection sociale et 
d’aide d’urgence des gouvernements.

Les problèmes juridiques 
et administratifs
Dans les zones de conflits et lors des 
crises humanitaires, les travailleurSEs 
du sexe se heurtent à d’importants 
obstacles juridiques et administratifs. 
Ces difficultés sont encore plus 
importantes pour les travailleurSEs du 
sexe qui ont migré ou ont été déplacéEs 
à la suite de conflits, de catastrophes 
ou d’autres crises humanitaires. 
Les personnes migrantes, réfugiées 
et déplacées ne connaissent pas 
toujours parfaitement les lois et les 
réglementations locales sur le travail du 
sexe. Elles/ils ne parlent pas non plus 
toujours la langue, ce qui peut rendre 
les choses encore plus compliquées.

Un accès limité aux 
services et aux aides
Les crises humanitaires et les conflits 
ont des répercussions importantes 
sur la disponibilité et la qualité des 
services et du soutien proposés, 
notamment pour les services de 
santé, les services de réduction 
des risques et les services d’aide 
juridique. Dans les zones de conflit et 
en situation de crise, les ressources 
sont aussi souvent limitées, les 
infrastructures endommagées et 
les services sociaux et de santé ne 
fonctionnent pas bien. Une aide 
humanitaire peut être apportée pour 
améliorer l’accès aux services, mais 
ces interventions prennent rarement 
en compte les besoins et les priorités 
des travailleurSEs du sexe. Les 
travailleurSEs du sexe qui cherchent 
à profiter de l’aide humanitaire et des 
services qui sont proposés peuvent 
également se heurter aux préjugés et 
aux comportements discriminatoires 
des prestataires de services. Les 
services ne sont pas non plus toujours 
confidentiels et leur vie privée n’est 
pas toujours respectée.

L’exclusion du processus de 
planification et des programmes
Des obstacles structurels 
limitent la participation des 
travailleurSEs du sexe à la 
conception, à la planification, 
à la mise en œuvre, au 
suivi et à l’évaluation des 
interventions humanitaires. La 
pandémie de COVID-19 a révélé 
les conséquences désastreuses et 
profondes de cette exclusion. Même 
dans des contextes de crise prolongée, 
les organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe ont eu du mal 
à nouer des partenariats avec les 
organisations humanitaires en raison 
des discriminations dont elles/ils 
sont victimes.
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L’autonomie des 
communautés et les 
interventions gérées par 
des travailleurSEs du sexe
Les programmes destinés aux 
travailleurSEs du sexe lors des crises 
humanitaires et dans les zones 
de conflit ne reçoivent que peu de 
financement. Pourtant, il existe de 
nombreux exemples d’initiatives 
réussies lancées par les travailleurSEs 
du sexe qui montrent bien qu’il est 
important de financer davantage 
les organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe pour qu’elles 
puissent élaborer et mettre en œuvre 
leurs propres programmes. Ces 
initiatives pouvaient prendre des 
formes différentes, par exemple : 
l’éducation par les pairs et le travail 
de proximité dans les domaines de 
la santé et de la sécurité, une aide 
d’urgence et des interventions rapides 
face aux crises, l’analyse des besoins 
des communautés et une collaboration 
avec les gouvernements et les 
organisations humanitaires pour leur 
transmettre des recommandations, 
des directives et apporter l’expertise 
des travailleurSEs du sexe.

Recommandations
1 Les gouvernements, les 

décideurs politiques et les 
membres de la société civile 
doivent activement œuvrer 
pour la pleine décriminalisation 
du travail du sexe, y compris 
la décriminalisation des 
travailleurSEs du sexe, des 
clients et des tierces parties.

2 Le travail du sexe doit être 
reconnu comme un travail et les 
travailleurSEs du sexe doivent 
pouvoir bénéficier des mêmes 
droits que les autres en matière de 
migration, en leur garantissant les 
moyens de migrer et d’obtenir un 
visa légalement, en toute sécurité 
et de façon équitable.

3 Il faut que les travailleurSEs 
du sexe puissent bénéficier des 
dispositifs de protection sociale de 
l’État, et notamment des mesures 
d’aide d’urgence, indépendamment 
de leur statut en matière de 
migration ou d’emploi.

4 Il faut arrêter d’interdire au 
personnel du secteur humanitaire 
d’avoir recours aux services des 
travailleurSEs du sexe.

5 Il faut proposer au personnel 
du secteur humanitaire des 
formations sur le travail du sexe, 
en tenant compte des spécificités 
culturelles. Ces formations seront 
conçues et assurées par des 
travailleurSEs du sexe.

6 Dans un contexte humanitaire, 
il faut donner la priorité à des 
mesures de lutte contre la violence 
qui respectent les droits des 
travailleurSEs du sexe.

7 Les travailleurSEs du sexe doivent 
pouvoir participer à toutes les 
étapes de l’élaboration et de la 
mise en œuvre de directives 
opérationnelles dans les contextes 
humanitaires. Ces directives 
doivent respecter les droits des 
travailleurSEs du sexe et 
répondre aux besoins et aux 
priorités des communautés.

8 Il faut financer suffisamment 
et directement les 
organisations gérées par des 
travailleurSEs du sexe pour 
qu’elles aient les moyens de 
préparer et de mettre en œuvre 
des interventions humanitaires et 
d’aider leurs communautés dans 
des situations d’urgence.

9 Dans des contextes de crises 
humanitaires, il faut qu’il y ait 
davantage de centres d’accueil 
efficaces pour les travailleurSEs 
du sexe, il faut faciliter l’aide entre 
pairs et le travail de proximité. 
La vie privée et la confidentialité 
des travailleurSEs du sexe doivent 
aussi être respectées.
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PROJET SOUTENU PAR :

Le Réseau mondial des projets sur le travail du sexe emploie une méthodologie 
qui garantit que les revendications locales des travailleurSEs du sexe et des 
organisations dirigées par des travailleurSEs du sexe sont entendues. Les guides 
communautaires sont le résultat de travaux de recherche documentaire et d’une 
consultation menée en ligne. Ils proposent un résumé du contenu des documents 
de politique générale de NSWP. De plus amples informations et références se 
trouvent dans les documents de politique générale qui les accompagnent.

Le terme « travailleurSE du sexe » reflète la grande diversité de la communauté 
des travailleurSEs du sexe. La liste n’est pas exhaustive mais cette communauté 
compte notamment : les femmes, les hommes et les personnes transgenres 
travailleurSEs du sexe, les travailleurSEs du sexe lesbiennes, gays et bisexuelLEs, 
les hommes travailleurs du sexe s’identifiant comme hétérosexuels, les 
travailleurSEs du sexe vivant avec le VIH ou d’autres maladies, les travailleurSEs 
du sexe usagerÈREs de drogues, les jeunes adultes travailleurSEs du sexe 
(entre 18 et 29 ans), les travailleurSEs du sexe avec et sans papiers ainsi que les 
personnes déplacées et les réfugiés, les travailleurSEs du sexe vivant dans les 
zones rurales et dans les zones urbaines, les travailleurSEs du sexe handicapéEs 
et les travailleurSEs du sexe qui sont en détention ou en prison.

http://www.nswp.org/fr



